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B.Alt. M-Perf. CL (CHF) .............. 14576.00.......2.7
B.Asym.-Global CL B (CHF) ............ 106.14....... 1.5
B.Asym.-Oblig. CL B (CHF)...............94.64..... -2.8
B.Sel-Gl.Em. M-Fonds (CHF).......... 175.06..... 10.4
B.Sel-O. HR M-Fonds (CHF)............. 95.53....... 1.2
B.Str.-Monde (CHF) .......................... 151.76...... 4.2
B.Impact Fund Class I (CHF) ............112.48........3.1
Bonhôte-Immobilier SICAV............154.30.....-0.5

dernier %31.12

MATIÈRES PREMIÈRES
dernier préc

Prix du brut (NYME $ par baril)........ 61.14 ....58.56
Huile de chauffage par 100 litres.... 81.40 ....82.40
Prix indicatif 3000 6000 litres

DJ EURO STOXX 50 C

3866.6 +0.8%
FTSE 100 C

6740.5 +0.9%
SPI V

14035.6 +0.1%
DOW JONES C

32802.8 +0.5%

SLI C

1803.4 +0.3%
NASDAQ COMP. C

13035.1 +0.4%
DAX 30 C

14748.9 +0.8%
SMI V

11116.8 +0.1%
SMIM C

3086.4 +0.3%

Vente de combustible et carburant
Révision de citerne – dépannage 7j / 7
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Appel conjoint à la vigilance
Les autorités bernoises et jurassiennes

demandent à la population de respecter les mesures sanitaires.
VOTE DE MOUTIER

En raison des mesures et res-
trictions en vigueur en lien
avec la pandémie de Covid-19,
les autorités cantonales ber-
noises et jurassiennes appel-
lent à la vigilance et à la res-
ponsabilité de chacun dans la
perspective du vote de Moutier
ce dimanche.
Les deux cantons invitent les
résidentes et les résidents non-
prévôtois à éviter de se dépla-
cer à Moutier dimanche. Il est
recommandé aux citoyennes
et citoyens de vivre cette jour-

née de votation dans un cadre
privé, en petits groupes (10
personnes maximum à l’inté-
rieur, selon le droit fédéral).

Pas plus de 15 personnes
Pour rappel, les manifestations
en extérieur de plus de 15 per-
sonnes restent interdites. Des
rassemblements spontanés en
marge du scrutin ne sauraient
être considérés comme des ex-
ceptions prévues par le droit fé-
déral. En outre, sur le territoire
bernois, l’ordonnance canto-

nale Covid-19 limite également
à 15 le nombre de participants
à une manifestation politique.
Les autorités concernées appel-
lent la population à la retenue
et à respecter en tout temps les
mesures sanitaires (masque,
respect des distances, etc.). La
pandémie de Covid-19 et
d’éventuelles incidences épidé-
miologiques doivent être con-
sidérées avec la plus grande vi-
gilance et responsabilité en
cette journée importante de
votation. CBE

Des déchets mal placés

Lors de la dernière tournée de ramassage des objets encombrants, la
commune a constaté, à plusieurs endroits du village, le dépôt d’une
grande quantité de déchets non concernés par ce ramassage (photo
ldd). En raison du nombre important d’infractions constatées, le Con-
seil municipal a décidé de sévir. Les contrevenants ont pu être identi-
fiés et verbalisés par voie pénale. Si la situation ne devait pas
s’améliorer lors de la prochaine tournée de ramassage des objets
encombrants, le Conseil municipal pourrait se résoudre à la supprimer,
indique-t-il dans un communiqué publié jeudi. C-MPR

RECONVILIER

I
maginez-vous dans la se-
conde moitié du 19e siècle.
Le théâtre, la musique et la
lecture occupent les loisirs.

C’est alors que deux ingé-
nieurs français, Auguste et
Louis Lumière, s’emparent de
la photographie naissante
pour inventer un procédé per-
mettant de créer des séquen-
ces d’images animées.
Tous les ingrédients, tant tech-
nologiques que culturels, sont
donc à disposition pour faire
un bon film. Mais on est en-
core loin d’imaginer la future
industrie du cinéma: les stars,
les salles obscures, les festi-
vals, leur kyrielle de nouveaux
métiers (cascadeur, monteur)
et de nouveaux business (école
de cinéma, presse spécialisée,
produits dérivés, pop-corn…).
Toutes proportions gardées,
l’intelligence artificielle (IA) se

trouve un peu dans la situa-
tion du cinéma à l’époque des
frères Lumière. Pour véritable-
ment tirer parti des nouvelles
technologies comme le traite-
ment massif de données et les
algorithmes d’apprentissage
automatique, il faut inventer
de nouvelles applications, de
nouveaux business models, de
nouveaux métiers…
C’est un peu à cela que va s’at-
teler le nouveau programme
européen BonsAPPs, dont la
coordination a été confiée à la
Haute Ecole Arc. Son ambition
est de démocratiser l’usage de
l’intelligence artificielle dans
le domaine de la production
industrielle. A la manœuvre,
deux ingénieurs spécialisés
dans le transfert de technolo-
gies: Nuria Pazos, responsable
du groupe Systèmes informati-
ques embarqués, et Nabil

Ouerhani, responsable du
groupe Technologies d’inter-
action.

Des outils collaboratifs
Le programme, doté d’un bud-
get de 5,5 millions de francs,
réunit des partenaires acadé-
miques et industriels. Il a pour
but de développer une place
de marché dédiée à l’IA: les en-
treprises qui ont un problème
que l’IA pourrait résoudre, et
celles qui, spécialisées dans
l’IA, veulent développer de tel-
les solutions, pourront s’y re-
trouver.
Une aubaine pour les entrepri-
ses de la région. Car à enten-
dre Nuria Pazos, il existe un
décalage énorme entre la re-
cherche scientifique et la prati-
que des entreprises: «Alors
que l’IA permettrait déjà de
faire beaucoup de choses, son

adoption reste un défi pour les
entreprises. Les solutions exis-
tantes sur le marché diffèrent
d’un fournisseur à l’autre et
ne sont pas compatibles entre
elles. Leur niveau de sécurité
et les garanties éthiques ne
sont pas au niveau attendu
par l’industrie». Dès lors, em-
brasser cette évolution paraît
insurmontable pour bien des
PME. «Avec ses outils collabo-
ratifs, ses règles de propriété
intellectuelles clairement dé-
finies, et des algorithmes
prêts à l’emploi, la plateforme
créée par le programme peut
devenir un véritable pipeline
pour amener directement des
solutions complètes aux en-
treprises», résume Nabil
Ouerhani. Un appel à projet
sera lancé d’ici la fin de l’an-
née à destination des entrepri-
ses intéressées.

La HE-Arc s’occupera
d’un projet européen

Le programme européen BonsAPPs veut démocratiser
l’usage de l’intelligence artificielle dans les entreprises.
PAR LUC-OLIVIER ERARD

NEUCHÂTEL

A la HE-Arc, Nuria Pazos (à gauche), responsable du groupe Systèmes informatiques embarqués, et Nabil Ouerhani, responsable du groupe
Technologies d’interaction, coordonnent le programme BonsAPPs. LDD

Les enfants conti-
nueront de porter
un masque dès la
5e année de l’école
primaire dans le
canton de Berne.

Cette mesure, décidée en
février par le Conseil exé-
cutif, fait l’objet d’un re-
cours au Tribunal fédéral.
Ce dernier a rejeté la re-
quête d’effet suspensif.
En cas de recours contre
des arrêtés de portée géné-
rale, l’effet suspensif n’est
octroyé qu’avec retenue.
En principe, dans de tels
cas, il n’est pas question de
préjudice irréparable, ex-
plique le Tribunal fédéral
dans une ordonnance pu-
bliée hier.

Pas de préjudice
irréparable
De plus, la personne recou-
rante ne parvient pas à dé-
montrer l’existence d’un
préjudice irréparable
qu’elle subirait en raison
de l’obligation, durant la
procédure devant le Tribu-
nal fédéral, de porter un
masque dès la 5e année
primaire (7e année Har-
mos).
La partie plaignante a jus-
tifié sa demande d’effet
suspensif en faisant valoir
que la Confédération au-
rait réglé de manière ex-
haustive le domaine en
cause et que les durcisse-
ments cantonaux seraient
donc contraires au droit fé-
déral. ATS

Port du
masque
maintenu
COVID-19 .

Le monde de la mobilité va vi-
vre de profondes mutations
ces prochaines décennies,
avec l’avènement de véhicu-
les entièrement automatisés
et connectés, la mobilité inté-
grée ou encore de nouvelles
plateformes de mobilité. Les
conséquences de cette évolu-
tion seront profondes pour
les offices cantonaux de la cir-
culation routière et de la na-
vigation, dont les tâches et le
fonctionnement vont se
transformer. Les offices en
question doivent donc être
capables de s’adapter rapide-
ment. Au vu de ces évolu-
tions, le Conseil exécutif a
chargé la Direction de la sécu-
rité d’étudier la manière dont
l’Office de la circulation rou-
tière et de la navigation
(OCRN) pourrait relever au
mieux ces défis sur le plan or-
ganisationnel.

Avantages et risques
Le rapport et l’étude d’acte
normatif qui ont été élaborés
analysent en profondeur le
contexte et les perspectives
d’avenir. Ils esquissent des
pistes et des solutions possi-
bles tout en soulignant les
avantages et les risques d’une
autonomisation. L’idée pre-
mière est de transformer
l’OCRN en un établissement
cantonal autonome de droit
public. Une privatisation est
hors de question. L’établisse-
ment OCRN resterait la pro-
priété unique du canton. La
loi fixerait ses compétences
et le Conseil exécutif le pilo-
terait au moyen d’instru-
ments qui ont fait leurs preu-
ves pour gérer d’autres
établissements de droit pu-
blic.
Tant le rapport que l’étude
d’acte normatif concluent
qu’une autonomisation de
l’OCRN sous forme d’établis-
sement de droit public pré-
sente des avantages et des
perspectives d’avenir. Les
deux documents abordent
également des questions cen-
trales que le législateur devra
trancher ultérieurement.
C’est pourquoi le Conseil
exécutif tient à associer suffi-
samment tôt le Grand Con-
seil aux discussions. CBE

Office de la
circulation
automatisé
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